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Edito du Maire 

 2024 touche bientôt à sa fin et je pense que nous pouvons, toutes et 

tous repenser avec tendresse et émerveillement à cette année marquée par            

la magie des jeux olympiques et paralympiques.  

 Tous ces moments qui ont été partagés en totale communion avec tous 

les sportifs, de France et du monde entier resteront, ¨ nôen pas douter,       

longtemps gravés dans nos mémoires.  

 Un grand BRAVO à tous les athlètes, particulièrement à ceux tricolores, 

qui ont porté haut les couleurs de la France !ל Merci à eux pour leurs performances, leur abnégation, 

leur humanité et pour cette véritable parenthèse où cohésion et paix furent conjuguées au présent.  

 Malheureusement, cet été fut aussi caractérisé par de sévères inondations et coulées de boue 

dans plusieurs régions, notamment en Seine-et-Marne. Si nous avons eu la chance localement de 

n'être pas trop affectés, il est impératif que nous préparions notre village pour le futur. Il nous faut en 

effet prévenir les risques climatiques à venir ; risques que les experts météorologiques nous          

promettent de plus en plus intenses et récurrents. 

 Les solutions pour retarder lô®coulement des eaux pluviales et retenir la terre sont connues et 

ne font, aujourdôhui, plus d®bat ! Il nous faut donc penser ¨ entretenir les parcelles bois®es, ¨ pr®ser-

ver dès que possible les zones arborées et à favoriser les nouvelles plantations, notamment celles de 

haies séparant les différents terrains présents sur la commune. 

 Relevant de la m°me r®alit® de lô®volution du climat, les pluies que nous connaissons depuis          

plusieurs mois ont bouleversé le calendrier prévisionnel des travaux du pont. Ainsi, lors de la dernière 

r®union de chantier, les responsables du d®partement môont annonc® un report de la r®ouverture ¨ la 

circulation dôun mois, soit ¨ la fin du mois de f®vrier 2025. 

 Je suis bien consciente des d®sagr®ments que cela ne manquera pas dôoccasionner pour               

bon nombre dôentre vous. Il est n®anmoins important que les travaux se poursuivent en toute           

sécurité, dans le respect des normes et des règles techniques. Cet ouvrage, construit en 1946 par 

Monsieur Eugène Freyssinet et connu dans le monde entier pour sa technologie avant-gardiste,    

pourra ainsi retrouver toute sa superbe et nous assurer dôune fiabilit® renouvel®e pour de               

nombreuses décennies. 

 ê l'approche des f°tes de fin dôann®e, je souhaite ¨ chacun de profiter et de savourer de ces           

moments de partage et de bonheur en famille et entre amis. 

 Je serai très heureuse de vous retrouver nombreux le 18 janvier prochain afin de vous          

pr®senter mes vîux pour lôann®e future.   

 

          Joëlle Canini  
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Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

PROCES-VERBAL DE LA RÉUNION  
DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU  28 JUIN 2024 
____________________ 

 
Le vingt-huit juin deux mille vingt-quatre à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune 
de Luzancy, r®guli¯rement convoqu®, sôest r®uni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Joëlle CANINI, Maire,   
 

Présents :  

Adjoints : M. Derrien Nicolas, Mme Hérault Laurence, M. Beauvois Jocelyn, Mme Vicky Giraud, 

Conseillers : Mme Kaluzny Ludivine, M. Urbain Patrice, M. Vuillemin Philippe, M. Davoust Éric,  

Mme Koutouan Armande, 

formant la majorité des membres en exercice 
 

Absents excusés :  

Mme Plouin Angélique donne pouvoir à Mme Hérault Laurence 

Mme Morel Camy donne pouvoir à M. Derrien Nicolas 

M. Couderc Jérémy donne pouvoir à Mme Kaluzny Ludivine 

Mme Quentin Fanny 

M. Fickinger Romain 

Secrétaire de séance : Mme Hérault Laurence 
 

Quorum : 
Nombre de conseillers en exercice : 15 
Présents : 10 
Votants :  13     
 

Ordre du jour : Prix du repas de cantine, Demande subvention de lôassociation sportive du coll¯ge des 
Glacis, Demande de subvention de lôassociation ç River Protect è, Subvention ¨ lôassociation ç Les 
Petits Loups de Luzancy », Aide exceptionnelle, Acquisition de deux parcelles boisées, Demande de 
participation aux frais de fonctionnement pour les lycées du canton de Dammartin en Goële, Régulari-
sation de la régie de recettes de cantine de Luzancy,  
R®gularisation dôune imputation comptable, Participation aux frais de scolarit® dôun enfant r®sidant ¨ 
Luzancy et scolaris® ¨ Trilport, Remboursement dôune d®pense effectu®e par un ®lu pour le compte 
de la commune. 

  ************* 
 

Approbation du Procès-Verbal de la séance du 26 avril 2024 
Le Conseil Municipal approuve ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s le Proc¯s-Verbal 
de la séance du 26 avril 2024. 
 

              ********* 
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Conseil Municipal 

des autorisations dõabsence pour motifs personnels ou familiaux au profit des agents : Ils sou-
haitent que la délibération soit retirée pour pouvoir étudier de manière plus approfondie les modifica-
tions quôils souhaitent y apporter : absence en cas de décès, délai de trajet, déménagement, rentrée 
scolaire... 
En cons®quence Madame le Maire retire la d®lib®ration de lôordre du jour et indique que les d®lib®ra-
tions suivantes seront renum®rot®es dans lôordre de pr®sentation. 
 
Délibération n° S4/1-2024 : Prix du repas de cantine 
Par délibération du 09 juin 2023 et en concordance avec la commune de Reuil, la commune a porté le 
cout du repas unitaire de cantine scolaire ¨ 4.62 ú pour lôann®e scolaire 2023/2024. 
A la suite de lôaugmentation du co¾t de la prestation de la Maison dôEnfants de Luzancy et la n®cessit® 
de faire appel r®guli¯rement a des encadrants suppl®mentaires, il est propos® dôaugmenter le cout du 
repas et de proposer un tarif pour lôaccueil des enfants devant d®jeuner avec un panier repas suite ¨ 
lô®tablissement dôun PAI (qui sont maintenant inscrits dans le RI de la cantine), la prestation compre-
nant lôaccompagnement des enfants ¨ la cantine et la surveillance pendant le temps m®ridien. 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° S54/9-2023 du 09 juin 2023 fixant le prix unitaire dôun repas 
de cantine ¨ 4.62 ú pour lôann®e scolaire 2023/2024,  
Consid®rant lôaugmentation du co¾t de la prestation de la Maison dôEnfants de Luzancy, 
Considérant la nécessité de faire appel régulièrement a des encadrants supplémentaires 
Madame le Maire propose de fixer le prix unitaire du repas de cantine ¨ 4.72 ú ¨ compter de lôann®e 
scolaire 2024/2025, de fixer le prix unitaire de lôaccueil ¨ la cantine scolaire pour les enfants b®n®fi-
ciant dôun P.A.I pr®voyant la fourniture dôun panier-repas ¨ 1.50 ú ¨ compter de lôann®e scolaire 
2024/2025, cette prestation comprenant lôaccompagnement des enfants ¨ la cantine et la surveillance 
pendant le temps m®ridien, ce qui est accept® ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s. 
 
Délibération n° S4/2-2024 : Demande subvention de lõassociation sportive du coll¯ge des Gla-
cis 
Lôassociation sportive a fait une demande de subvention qui lui permettrait de d®velopper ses activit®s 
et p®renniser lôactivit® VTT. Lôassociation nôa pas demand® de montant de subvention et la commis-
sion finances a propos® la somme de 150.00 ú. 
Madame le Maire rappelle que la commission finances étudie notamment les demandes de subvention 
tout au long de lôann®e : montage des dossiers, montant demandé... 
 
Vu la demande de subvention de lôassociation « Association sportive du collège la Plaine des Glacis » 
à la Ferte sous Jouarre en date du 12 juillet 2023, Vu lôavis de la commission finances, Consid®rant 
lôobjet de lôassociation : promotion du sport au collège, notamment le VTT. 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® d®cide dôattribuer ¨ lôassociation sportive 
du coll¯ge la Plaine des Glacis ¨ la Fert® sous Jouarre une subvention pour un montant de 150.00 ú 
(cent cinquante euros).  
 
Délibération n° S4/3-2024 : Demande de subvention de lõassociation ç River Protect » 
Lôobjet social de lôassociation est lôentretien et la valorisation de la Marne et de ses berges. Lôassocia-
tion ne demande pas de subvention pour un projet particulier mais pour son fonctionnement au cours 
de lôann®e. Elle nôindique pas de montant dans sa demande. La proposition de la commission finances 
est un montant de 200.00 ú. 
 
Vu la demande de subvention de lôassociation ç River Protect » en date du 25 mars 2024 
Vu lôavis de la commission finances, Consid®rant lôobjet de lôassociation : entretien et valorisation de la 
Marne et de ses berges, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sen-
tés d®cide dôattribuer ¨ lôassociation ç River Protect è une subvention pour un montant de 200.00 ú 
(Deux cents euros) 
 
Délibération n° S4/4-2024 : Subvention ¨ lõassociation ç Les Petits Loups  
de Luzancy » 
La commune de Luzancy a organisé dernièrement une cession de bois dont les recette se sont éle-
v®es ¨ 490.00 ú. Il est propos® quôune partie de ses recettes (245 ú) soit affect®e ¨ une subvention 
compl®mentaire pour lôassociation des Petits Loups de Luzancy pour les aider ¨ financer les projets de 
voyage scolaires de lôann®e 2024. Pour m®moire, une subvention dôun montant de 400.00 ú a ®t® attri-
bué à cette association lors du vote du budget. 
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.Vu lôexpos® de Madame le Maire : La commune de Luzancy a réalisé une cession de bois dont les 
b®n®fices se sont ®lev®s ¨ 490 ú. Il est propos® quôune partie de ces recettes soit affect®e au verse-
ment dôune subvention compl®mentaire ¨ lôassociation ç Les Petits Loups de Luzancy è, Vu lôavis de 
la commission finances,  
consid®rant lôobjet de lôassociation : Aide au financement de projets scolaires, apr¯s en avoir d®lib®r®, 
le Conseil Municipal, ¨ douze voix pour et une abstention (M. Davoust Eric), d®cide dôattribuer ¨ 
lôassociation ç Les Petits Loups de Luzancy è une subvention pour un montant de 245 ú (deux cent 
quarante-cinq euros) 
 
Délibération n° S4/5-2024 : Aide exceptionnelle  
La commission action sociale a re­u une demande dôaide financi¯re dôun administr®  
pour la prise en charge financi¯re partielle dôun traitement m®dical ¨ la suite ¨ une  
hospitalisation et avant la mise en place des démarches administratives (sécurité sociale 
et mutuelle). Le montant de lôaide demand®e est de 42 ú. 
 
Vu lôexpos® de Madame le Maire : La commission action sociale a re­u une demande dôaide dôun ad-
ministr® pour la prise en charge financi¯re dôun traitement m®dical. Le montant de cette demande 
dôaide est de 42 ú et correspond ¨ la partie non rembours®e des m®dicaments. Vu lôavis de la com-
mission action sociale,  
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® d®cide dôattribuer une aide exceptionnelle 
pour un montant de 42.00 ú réglée par mandat administratif directement à la pharmacie concernée, 
sur présentation de la facture. 
 
Délibération n° S4/6-2024 : Acquisition de deux parcelles boisées 
 
La commune de Luzancy souhaite acquérir deux parcelles boisées situées à Vauharlin et ru de 
lôarche. Lôoffre dôachat dôun montant de 700.00 ú TTC a ®t® accept®e par les propri®taires. Les frais 
dôacte de la vente seront pay®s par la commune. 
 
Vu lôarticle L 1111-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, qui permet aux com-
munes d'acqu®rir ¨ lôamiable des biens et des droits ¨ caract¯re mobilier ou immobilier vu la proposi-
tion dôacquisition accept®e par les propri®taires des deux parcelles bois®es sises respectivement au 
hameau de Vauharlin et Ru de lôarche ¨ Luzancy, consid®rant que lôacquisition de ces parcelles cons-
titue une nécessité, 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® approuve lôacquisition dôune parcelle de 
terrain boisé sise hameau de Vauharlin à Luzancy, cadastrée Section C n° 992 pour une superficie de 
480 mĮ, approuve lôacquisition dôune parcelle de terrain bois® sise ru de lôarche ¨ Luzancy, cadastr®e 
Section C n° 8 pour une superficie de 586 m². 
Le montant total de ces deux acquisitions est fix® ¨ la somme de 700.00 ú (sept cents euros) et les 
frais de notaire ainsi que tout autre frais nécessaire à la réalisation de ces deux acquisitions seront à 
la charge de la commune. Le conseil municipal autorise Madame le Maire à effectuer toute démarche 
et à signer tout document nécessaire à la réalisation desdites acquisitions. 
 
Délibération n° S4/7-2024 : Demande de participation aux frais de  
fonctionnement pour les lycées du canton de Dammartin en Goële 
Le syndicat intercommunal pour les lycées du canton de Dammartin en Goële sollicite la commune de 
Luzancy pour la participation financi¯re aux frais de scolarit® dôune ®l¯ve habitant Luzancy et scolari-
s® dans lôun de ces lyc®es. Cette participation est fix®e ¨ 200 ú pour lôann®e scolaire 2023/2024. Lôan 
dernier, le conseil municipal avait refusé de prendre en charge cette participation, notamment au motif 
que la gestion des lycées dépend de la région et non de la commune. 
Vu la délibération N° S2/1-2023 du 03 mars 2023, Vu la demande du Syndicat intercommunal pour 
les lyc®es du canton de Dammartin en Go±le pour la prise en charge des frais de fonctionnement dôun 
élève domicilié à Luzancy et scolarisé dans un des lycées du canton de Dammartin en Goële, vu la 
proposition de convention de participation fixant les frais de fonctionnement ¨ 200 ú au titre de lôann®e 
scolaire 2023/2024, consid®rant que les frais de fonctionnement portent sur lôutilisation par les ®l¯ves 
du lycée des équipements sportifs gérés par le syndicat, autorise Madame le Maire à signer tout docu-
ment afférent à la présente délibération. 
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Considérant que les obligations légales de participation financière des communes aux frais de scolari-
t® dôenfants scolaris®s dans dôautres communes portent sur la scolarisation dôenfants en classes ma-
ternelle et en élémentaire, considérant que la gestion des Lycées est une compétence de la Région, 
apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® d®cide de ne pas participer aux frais de 
fonctionnement du syndicat intercommunal pour les lycées du canton de Dammartin en Goële et de ne 
pas approuver la convention de participation aux frais de fonctionnement du Syndicat Intercommunal, 
autorise Madame le Maire à signer tout document afférent à la présente délibération. 
 
Délibération n° S4/8-2024 : Régularisation de la régie de recettes de cantine  de Luzancy 
La proc®dure dôencaissement des recettes de la r®gie de cantine est la suivante : les chèques et les 
paiements par carte bleue sont encaissés sur le compte DFT (Compte de dépôt de Fonds au Trésor) 
ouvert au nom de la commune puis vir®s par le r®gisseur sur le compte dôattente de la commune ou-
vert au SGC (trésorerie de Coulommiers). Puis le régisseur fait un titre de recettes pour intégrer les 
sommes dans la comptabilité de la commune en joignant les justificatifs de chaque paiement effectué. 
En 2020 et 2021,  
des sommes encaiss®es sur le compte DFT (Compte de d®p¹t de fonds au Tr®sor) nôont pas ®t® vi-
rées sur le compte de la commune.  
En 2022 des recherches ont permis de justifier et de « récupérer » 4 000.00 ú dans la comptabilit® de 
la commune. En 2024, le nouveau régisseur suppléant a justifié environ 4 000.00 ú transf®r® dans la 
comptabilité de la commune. 
Reste la somme de 3858.70 úpour laquelle nous nôavons aucun justificatif malgr® toutes nos re-
cherches. La comptable publique de la trésorerie de Coulommiers accepte que cette somme soit régu-
larisée par délibération des élus de la commune  
Consid®rant quô¨ la suite du Proc¯s-verbal de vérification de la régie « cantine » de Luzancy, du  
24 novembre 2024, il a été constaté que le solde du compte DFT (Compte de Dépôt de Fonds au Tré-
sor) était de 8 959.54 ú et que la tr®sori¯re a demand® la justification de ces sommes pour effectuer 
un virement vers le Service de Gestion Comptable de Coulommiers, 
Considérant que la somme de 4 141.30 ú a ®t® justifi®e et a fait lôobjet dôun virement depuis le compte 
DFT vers le SGC, 
Considérant que la somme de 3 858.70 ú vers®e sur le compte DFT de la r®gie de cantine de Luzancy 
regroupe plusieurs paiements de cantine qui ont été effectués sur les exercices 2020 et 2021 et pour 
lesquels le régisseur ne détient pas les pièces justificatives, considérant la nécessité de régulariser la 
régie « cantine de Luzancy è et les instructions de la Tr®sori¯re, il convient de d®lib®rer pour dô®mettre 
un titre de régularisation au compte 7067. 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® d®cide dôautoriser le r®gisseur ¨ ®mettre un 
virement du compte DFT au SGC de Coulommiers, dôautoriser le r®gisseur ¨ ®mettre un titre de r®gu-
larisation de la régie « cantine de Luzancy » pour un montant de 3 858.70 ú (trois mille huit cent cin-
quante-huit euros et soixante-dix centimes). Le titre sera imputé au compte 7067 du BP 2024 
 

Délibération n° S4/9-2024 : R®gularisation dõune imputation comptable 
Les frais pour lô®tude pour le plan communal de d®fense incendie (9 000.00 ú) ont ®t® imput®s en in-
vestissement alors que côest du fonctionnement. Une d®lib®ration est n®cessaire pour rectifier lôimpu-
tation. 
Vu le Code G®n®ral des collectivit®s territoriales, vu lôexpos® de Mme le Maire, 
consid®rant quôil y a lieu de corriger lôimputation de lô®tude ci-dessous imputée à tort au débit du 
compte 2031 alors quôil sôagit dôune charge de fonctionnement : 
 

Cpte Numéro 

dõinventaire 

Désignation Montant Date dõacquisi-

tion 

2031 2023/02-02 Prestation conseil rédaction du sché-

ma communal de la DECI 

9 000.00 ú 15/12/2022 
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Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, autorise le comptable public ¨ corriger lôer-
reur dôimputation du compte 2031 en passant lô®criture suivante : Crédit du compte 2033 et débit du 
compte 617 pour un montant de 9 000.00 ú 
 
Délibération n° S4/10-2024 : Participation aux frais de scolarit® dõun enfant r®sidant ¨ Luzancy 
et scolarisé à Trilport 
La commune de Trilport demande la participation financière de la commune de Luzancy aux frais de 
scolarit® dôun enfant r®sidant dans la commune et scolaris® en classe ULIS de lô®cole ®l®mentaire 
Jacques Pr®vert ¨ Trilport pour lôann®e scolaire 2023/2024 pour un montant de 800.00 ú. 
 
Vu la décision du Maire de Trilport n° 2022/106 du 1er décembre 2022 fixant la participation des com-
munes extérieures aux dépenses de fonctionnement des écoles pour les enfants non domiciliés à la 
Trilport ¨ 800 ú par an et par enfant, vu la demande de la ville de Trilport en date du 03 juin 2024 de-
mandant la participation de la commune de Luzancy aux frais de scolarit® dôun enfant r®sidant dans la 
commune et scolaris® en classe ULIS de lô®cole ®l®mentaire Jacques Pr®vert ¨ Trilport pour lôann®e 
scolaire 2023/2024 considérant que la commune de résidence est tenue de participer financièrement 
aux frais de scolarit® support®s par la commune qui accueille les enfants dans ses ®coles, vu lôexpos® 
de Mme le Maire, 
Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® approuve le montant de la participation aux 
frais de scolarit® pour lôann®e 2023/2024 pour un enfant habitant ¨ Luzancy et scolaris® ¨ lô®cole ®l®-
mentaire Jacques Pr®vert de Trilport en classe ULIS fix® ¨ 800 ú par an et par enfant, autorise 
Mme le Maire ¨ effectuer le paiement de la participation, soit un co¾t total de 800.00 ú  
(huit cents euros) pour un élève. 
 
Délibération n° S4/11-2024 : Remboursement dõune d®pense effectu®e par un ®lu pour le 
compte de la commune 
Mme Giraud a engagé des dépenses sur son compte personnel pour régler une dépense communale 
pour laquelle lôentreprise ne voulait pas de paiement par mandat administratif. A titre exceptionnel, il 
est proposé de délibérer favorablement. 
La commune va mettre en place prochainement une r®gie dôavance pour pouvoir effectuer des paie-
ments par carte bleue quand le paiement par mandat administratif nôest pas possible, ®tant pr®cis® 
que ce ne sera que ponctuel, la majorité des entreprises acceptant les paiements administratifs. 
 
Vu la d®pense de 37.60 ú pour lôacquisition de mousse thermoformable effectu®e pour le compte de la 
commune par Madame Vicky GIRAUD, adjointe au Maire, pour créer des décorations devant la Mairie 
dans le cadre du label « Terre de jeux 2024 » 
Consid®rant que la soci®t® prestataire M®gaCr®a a refus® un mandat administratif lors de lôachat et 
que Madame Vicky GIRAUD a été contrainte de procéder au paiement sur ses deniers personnels, 
considérant la demande de remboursement de Mme Vicky GIRAUD,  
consid®rant les pi¯ces justificatives fournies ¨ lôappui de cette d®pense 
Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® accepte de rembourser Madame Vicky GI-
RAUD pour les d®penses engag®es pour lôachat de mousse thermoformable au titre de la facture nÁ 
530515 du 23/05/2024 pour un montant de 37.60 ú TTC, dit que la somme de 37.60 ú sera rembour-
sée à Madame Vicky GIRAUD directement sur son compte par mandat administratif, dit que la dé-
pense sera imputée au compte 6232 du BP 2024. 
 
 
Clôture de la séance le vendredi 28 juin 2024 à vingt et une heures et neuf minutes 
 
Le présent procès-verbal est arrêté par les membres du Conseil Municipal présents 
et représentés le 27 septembre deux mille vingt-quatre. 

 
 
La Secrétaire de séance      Le Maire 
Laurence HERAULT                 Joëlle CANINI  
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Rentr®e scolaire 

  Ce lundi 2 septembre 2024, vers 8h30, le centre du village fourmille bien plus que les autres 

jours de ces 2 derniers mois : en voiture ou à pieds, tous, adultes et jeunes enfants se dirigent vers 

les écoles.  

 Pour quel rendez-vous ? Pour le jour de la rentrée : 

 Côté Primaire,  

 Les plus grands retrouvent avec impatience leurs copains 

et copines, allant déposer leur cartable sous le préau dans la 

cour et reprenant leurs activit®s comme sôils les avaient        

interrompues la veille.  

  

 Côté maternelle,  

 Pour permettre une rentrée en douceur et avoir le temps 

dôun accueil plus individualis®, les ma´tresses - Corinne et     

Isabelle ï ont proposé une rentrée plus tardive à 9H30 pour les 

petites sections.  

 1ers contacts, 1ers sourires, ®changes avec lôenseignante et pr®sentation des 2 ATSEM       

Florence et Virginie, quelques informations sur le d®roulement de la journ®e, un regard sur lôint®rieur 

de la classe (installation, jeux d®j¨ sortis,é ), un dernier bisou, puis un autre    pour certains cela 

suffira, pour dôautres ce sera sans fin jusquô¨ ce que la ma´tresse donne le signal du d®part aux   

parents. 

Et voil¨ éleur enfant confi® ¨ 

une enseignante : importante  

étape dans la socialisation !         

1 ou 2 jours dôadaptation   é 

et lô®cole entrera dans la vie 

de tous ces jeunes élèves . 

La journ®e dôun enfant - devenu élève - est plus ou moins longue, avec pour la plupart un 

repas pris le midi, à la cantine de Reuil en Brie ou au réfectoire de la MECS, et peut-être même un 

temps dôaccueil p®riscolaire le matin et/ou le soir.  
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Travaux sur la commune 

 Comme annoncé dans le précédent journal, les travaux engagés par le département pour la 
réparation et la remise aux normes du pont Freyssinet ont bien commencé le 29 juillet dernier.  
 
 Apr¯s le nettoyage des gardes corps et du tablier, il sôest av®r® que les r®parations sont plus 
importantes que pr®vues, ¨ cela sôest ajout®e une m®t®o d®sastreuse durant tout lô®t®, ce qui ¨ ce jour 
entraine un report prévisionnel de fin de travaux à fin février 2025.  
 
 Nettoyage et sondage des gardes corps.  

 
 
 Côest au moyen dôune nacelle (photo ci-contre) 
que sôeffectue la r®paration du tablier du pont. 
 

 Le 22 octobre, op®ration de v®rinage de lôouvrage, on voit sur les photos ci-dessous les vérins 
mis en place, pour permettre au moyen de capteurs de proc®der au pesage des r®actions dôappuis.  
 
 Il est important de pr®ciser que chaque phase de travaux est assortie syst®matiquement dôun 
contrôle par CEREMA.   
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Travaux sur la commune 

 Des travaux sur le r®seau dôassainissement pris en charge par la Communaut® dôAgglom®ration 
Coulommiers Pays de Brie ont été engagés au même moment, que ceux du pont. 
 
 Ces travaux consistent au remplacement du r®seau de collecte dôeaux us®es ainsi que le      
renouvellement des branchements qui lui sont associés depuis le poste de refoulement implanté en 
bord de Marne jusquô¨ lôangle de rue du G®n®ral Leclerc avec la rue du 104¯me R®giment dôInfanterie.    
 
 Le réseau de collecte est dimensionné pour ne recevoir que les eaux usées. Chaque            
propri®taire devant g®rer obligatoirement et de fa­on s®par®e ses eaux pluviales. Il est dôautant plus 
important de faire ce rappel compte tenu des fortes précipitations que nous connaissons et qui        
risquent de perdurer dans les années à venir.  
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Club Luzancy 

 Le week-end du 5 et 6 octobre 2024, les associations du foyer rural et 
du comit® des f°tes se sont r®unies afin dôorganiser le premier salon pop    
culture/ manga de Luzancy. Pour ce faire, ils se sont associés avec        
lôassociation Art et Culture 77 et son pr®sident M Daniel Fret. 
 

 Cet ®v¯nement r®unissait une trentaine dôexposants sur lôunivers    
manga, du jouet vintage, des cartes pokémon, des artistes qui travaillent sur 
le th¯me du manga venu de Luzancy mais aussi de Bordeaux, dôAuvergne... 
 

 Tous ces passionn®s, nous ont fait d®couvrir leurs îuvres, toutes plus 
originales et magnifiques les unes que 
les autres. Que lôon se consid¯re comme un geek ou au       
contraire compl®tement ¨ lôoppos®, tous les visiteurs ont eu   
plaisir à    admirer, parfois se sont surpris aussi à acheter un 
roman ou un manga fran­ais, avec le plaisir dôavoir ¨ chaque 
fois une d®dicace personnalis®e de lôartiste.  
 

 Ce salon a accueilli près de 500 visiteurs petits et grands 
sur lôensemble du week-end. 
 

 Nous avons m°me eu le plaisir dôavoir deux jeunes 
femmes venues déguisées en « cosplay » (déguisement sur 
lôunivers manga) et qui ont accept® de se pr°ter aux jeux des 
photos des visiteurs mais aussi des bénévoles. 

 

 Les deux associations remercient grandement Daniel Fret et Angélique 
Plouin pour lôorganisation de cet ®v®nement, leurs exp®riences, leurs            
professionnalismes et leur joie de vivre qui leur ont permis non seulement dô°tre 
sereins pour cette aventure mais également de passer un très bon moment et 
de faire de merveilleuses rencontres. 
 

 Un grand merci à Camy Morel pour avoir accepter de mettre ces talents 
au profit de son village, au travers de lóaffiche mais aussi des diff®rents goodies 
qui étaient en vente. 
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Club Luzancy 

Jef Simonet Isabelle Simonet 

Shong Yong Nil Borny 

Guillaume Barki  Naamlock Zar 

Justine Poisbleau Charles Moréac 

Pascal Danty Kenya Ruiz 

Pierre André Pautrat Jean François Rolland 

Stanislas Langot Mathieu Derveaux 

Camy Morel Sivanthini 

Jenny Miki Nasseime 

Mickaël Lambert Yann Shiryan Dumas 

Alexandre Lavaur Alexandre Komuda 

Isabelle Disconzi Oliv lôOliv 

Mélodie Tierce  

Merci à tous les exposants : 
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Halloween 

 Le samedi 26 octobre, les enfants attendaient avec impatience lôouverture des portes du foyer 
rural.  
 
 Ils étaient tous magnifiques, déguisés et maquillés. A peine les portes ouvertes nos adorables 
petits monstres se dirig¯rent vers les tables dôactivit®s, les jeux ou attendaient pour un maquillage. 
 
 Cette ann®e, afin de faciliter lôorganisation des parents, les enfants nô®taient pas s®par®s en 
fonction de leurs ©ges et donc les activit®s pr®vues ®taient adapt®es aux deux tranches dô©ges        
habituelles. 
 

 Pendant plus de deux heures, les parents ont pu les accompagner dans la confection de      

sorcières, de chauve-souris é. Et une fois les activit®s finies, ils ont pu profiter de ce moment pour 

discuter entre eux pendant que les enfants allaient et venaient entre la table de bonbons, le morpion, 

et les diverses décorations, et de déguster une part de gâteau maison proposée par le comité des 

fêtes. 
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Concert Michel Maestro  

 Le vendredi 5 juillet, le Foyer Rural a eu           
l'immense plaisir d'accueillir, pour un concert            
mémorable, le chanteur Michel Maestro, barde barbu et 
chevelu qu'on appelle aussi « l'homme à la voix d'or ». 
Ce grand artiste a régalé les spectateurs qui avaient 
réservé leur soirée, par ses belles interprétations 
dôîuvres du r®pertoire de la chanson fran­aise.          
Le public, venu nombreux, ne s'y était pas trompé et n'a 
pas été déçu par ces presque deux heures de poésie et 
de musique. Accompagné de sa guitare, avec sa voix 
singulière, grave, chaude, sensuelle qu'il peut moduler 

dans des vibratos suaves, il nous a emmenés avec lui dans un voyage musical où il a fait se côtoyer 
les plus grands : Brassens, Brel, Ferr®, Reggiani, Manset, Ferraté ainsi que quelques autres un peu 
moins connus mais tout aussi talentueux. Pour notre plus grand plaisir, ce passionné de beaux textes 
ne sôest pas fait prier et a prolong®, gr©ce aux rappels, ce moment de bonheur et dô®motions. 

Au th®©tre ce soir  

 Ce samedi 12 octobre, bon nombre dôentre vous ont 
respecté la consigne qui circulait depuis quelques temps 
dans le village : Obligation G®n®rale dôAller au Th®©tre.  
 Non plus s®rieusement é quoiqueé O.G.A.T est le 
titre de la dernière pièce de théâtre mise en scène par la 
talentueuse Nicole Fallet (vous lôavez d®j¨ crois® dans le 
village, cherchant désespérément à se débarrasser de ses 
foutus bambous) .  

 Côest la troupe OLAKALA, troupe seine et marnaise venant r®guli¯rement nous pr®senter ses 
r®alisations (Chat en Poche, Les Dialogues, Par®s pour le spectacle,é) qui sôest lanc®e dans le d®fi 
de jouer cette pièce écrite avec un humour caustique, par Karl Valentin, auteur allemand du début du 
siècle.  
 En fait, ce nôest pas une pi¯ce, mais 16 sayn¯tes toutes plus loufoques, cocasses et            
burlesques les unes que les autres pour le plus grand plaisir des spectateurs ; Ces tranches de vie, 
extraits dôune journ®e ou dôune situation sont v®ritablement d®jant®es et jou®es par des com®diens 
qui le sont (devenus) tout autant.  
 Et côest probablement cette douce 
folie de lôexpression sc®nique, du partage de 
la comédie et du plaisir de jouer qui a      
convaincu une Luzanc®enne de cîur, de 
les rejoindre depuis bientôt 1 an et de jouer 
aussi magnifiquement que « les plus        
anciens de la troupe »  
 é Lôaurez vous reconnue? malgr® 
ses costumes et accessoires, avec une    
diction particulière dans des rôles joués admirablement. Bravo à toi, à toutes et tous pour ce moment 
de légèreté et de dérision  
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Jeux 
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Humour 




